
QUALITÉ DE L’EAU POTABLE ET COMPTEURS D’EAU

Upton, le 14 janvier 2026

La municipalité souhaite informer les citoyens des actions en cours et à venir concernant la qualité de l’eau 

potable ainsi que l’installation des compteurs d’eau, en fonction des informations disponibles à ce jour.

Qualité de l’eau potable

L’amélioration durable de la qualité de l’eau potable constitue une priorité pour la municipalité. À long terme, 

cet objectif nécessite des modifications majeures à l’usine de filtration, notamment l’ajout d’un adoucisseur 

d’eau. Ce projet représente un investissement important, qui pourrait bénéficier de subventions 

gouvernementales couvrant jusqu’à 95 % des coûts admissibles.

Compte tenu de l’ampleur du projet, sa réalisation s’échelonnera sur plusieurs années. La municipalité attend 

toutefois la confirmation officielle de la subvention gouvernementale, récemment retardée, avant d’aller de 

l’avant.

À plus court terme, des travaux d’amélioration de la conduite de ST-Éphrem sont actuellement en cours. 

Ceux-ci devraient être complétés au printemps 2026 et contribueront à une amélioration de la qualité de l’eau 

potable. Ces travaux font l’objet d’une subvention gouvernementale déjà accordée.

Par ailleurs, la mise à niveau des vannes de rue est également prévue au printemps 2026. Ces interventions 

permettront un nettoyage plus efficace du réseau d’aqueduc et auront un impact significatif sur la qualité de 

l’eau potable dans certains secteurs de la municipalité.

Des améliorations ponctuelles ont également été réalisées à l’usine de filtration et d’autres interventions sont 

prévues au printemps, toujours dans l’objectif d’améliorer la qualité de l’eau.

Ainsi, à compter du printemps 2026, plusieurs interventions structurantes seront mises en œuvre et auront 

des retombées positives sur la qualité de l’eau potable.



Compteurs d’eau

La municipalité est propriétaire des compteurs d’eau et en assure l’entretien. Lorsqu’un 

compteur est jugé défectueux en raison de l’usure normale ou d’une cause non 

imputable au propriétaire, sa réparation ou son remplacement est effectué sans frais 

pour le citoyen.

La taxation basée sur la consommation mesurée par les compteurs d’eau est prévue à 

compter du compte de taxes de 2027. Les paramètres de cette taxation (coût de base, 

tarification de l’excédent, etc.) seront déterminés lors de l’adoption du budget 2027.

À cet effet, plusieurs scénarios seront présentés au conseil municipal, incluant des 

comparaisons avec d’autres municipalités utilisant déjà des compteurs d’eau, ainsi que 

les recommandations gouvernementales issues de la Stratégie québécoise d’économie 

d’eau potable (SQEEP).

Présentement, la municipalité est à l’étape de compléter l’installation des compteurs et 

d’analyser les données de consommation recueillies.

Les compteurs d’eau constituent un outil efficace pour mieux comprendre le 

fonctionnement du réseau et en identifier les problématiques. Ils ont notamment permis 

de détecter, chez certains citoyens, des fuites ou des consommations anormalement 

élevées et continues. Cela permet d’aviser rapidement les propriétaires afin qu’ils 

puissent corriger la situation sur leur propriété si c’est le cas, tout en aidant la 

municipalité à repérer d’éventuels problèmes sur le réseau municipal.

Nous demeurons à la disposition des citoyens pour toute information complémentaire.

Direction générale de la Municipalité d'Upton
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